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(54) Dispositif de conditionnement et d’application

(57) La présente invention concerne un dispositif de
conditionnement et d'application comportant :

- un flacon comportant un col fileté (10),
- un applicateur comportant :

- une tige (4),
- un élément d'application (5) disposé à

une première extrémité de la tige,
- une capsule de fermeture supportant

la tige à une deuxième extrémité op-
posée à la première, cette capsule de
fermeture comportant une partie file-
tée agencée pour se visser sur le col.

La capsule de fermeture comporte une bague (8)
reliée de façon amovible à la partie filetée et agencée
de manière à rester solidaire du col lors de l'enlèvement

de l'applicateur.
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de conditionnement et d'application d'un produit cosmé-
tique, y compris de soin, et plus particulièrement mais
non exclusivement ceux destinés à l'application d'un
vernis à ongles.
[0002] Les flacons de vernis à ongles rencontrés sur
le marché présentent diverses contenances, le plus
souvent entre 7 et 14 ml. Les applicateurs associés
comprennent une tige avec un pinceau à une extrémité
et une capsule de fermeture ayant une partie filetée.
[0003] Pour les flacons de contenance relativement
grande, par exemple 12 ml ou plus, la hauteur du corps
du flacon permet d'utiliser une tige relativement longue.
Par contre, pour les flacons de plus petite contenance,
la hauteur du corps du flacon est moindre et la tige doit
être plus courte, sauf à raccourcir la longueur des poils
du pinceau et perdre en souplesse et en qualité d'appli-
cation ou augmenter la longueur du col, ce qui est gê-
nant pour l'esthétique.
[0004] Or, il est souhaitable d'avoir à la fois des poils
relativement longs et une longueur de tige apparente
qui n'est pas trop courte afin de faciliter l'application.
[0005] L'invention vise notamment à répondre à ce
besoin.
[0006] Elle y parvient grâce à un dispositif de condi-
tionnement et d'application comportant :

- un flacon comportant un col fileté,
- un applicateur comportant :

- une tige,
- un élément d'application disposé à une premiè-

re extrémité de la tige,
- une capsule de fermeture supportant la tige à

une deuxième extrémité opposée à la premiè-
re, cette capsule de fermeture comportant une
partie filetée agencée pour se visser sur le col,

ce dispositif pouvant, selon un premier aspect de
l'invention, se caractériser par le fait que la capsule
de fermeture comporte une bague reliée de façon
amovible à la partie filetée et agencée de manière
à rester solidaire du col lors de l'enlèvement de l'ap-
plicateur.

[0007] Grâce à l'invention, on peut bénéficier d'une
longueur apparente tige plus élément d'application re-
lativement importante, sans pour autant nuire à l'esthé-
tique du flacon, grâce à la bague présente à la base du
col. En outre, la mise en place de la bague peut s'effec-
tuer d'une manière relativement aisée et économique,
après le remplissage du flacon.
[0008] On peut également réaliser la bague et la par-
tie filetée de manière à donner l'impression d'une cap-
sule de fermeture réalisée d'un seul tenant lorsque l'ap-
plicateur est en place sur le flacon, ce qui peut être fa-

vorable sur le plan esthétique.
[0009] L'expression « partie filetée » doit être compri-
se avec un sens large comme correspondant à la partie
de la capsule de fermeture qui porte au moins un fileta-
ge, ce dernier pouvant être réalisé le cas échéant sur
un insert fixé dans une surcapsule. Dans ce cas, la ba-
gue peut être reliée de façon amovible à l'insert ou à la
surcapsule.
[0010] La bague peut comporter ou non un filetage.
[0011] Dans une réalisation particulière, la bague
comporte au moins un premier relief permettant sa fixa-
tion par encliquetage sur au moins un deuxième relief
réalisé sur le col. Ce deuxième relief peut par exemple
comporter un bourrelet annulaire et le premier relief
comporter un bourrelet annulaire ou des dents formant
saillie sur la surface radialement intérieure de la bague.
[0012] La bague peut encore comporter au moins un
relief agencé pour retenir par friction la bague sur le col.
La bague peut notamment comporter des nervures sur
sa surface intérieure.
[0013] La bague et la partie filetée peuvent être réa-
lisées de manière monolithique ou non.
[0014] La bague peut avantageusement être réalisée
au moins partiellement par moulage de matière plasti-
que avec la partie filetée, notamment avec la surcapsule
lorsque la partie filetée comporte un insert et une sur-
capsule. La bague peut être reliée par des ponts de ma-
tière sécables à la partie filetée.
[0015] La bague peut encore être disposée sur la par-
tie filetée en étant rapportée sur celle-ci, la partie filetée
et la bague étant par exemple réalisées dans des mou-
les différents. La bague peut comporter par exemple un
relief lui permettant de coopérer par emboîtement avec
la partie filetée. La bague peut ainsi ne pas être reliée
à la partie filetée par des ponts de matière sécables.
[0016] Lorsque la bague et la partie filetée ne sont pas
monolithiques, elles peuvent être assemblées par en-
cliquetage, friction, collage ou soudage par exemple.
[0017] La bague et la partie filetée peuvent encore
être reliées l'une à l'autre par d'autres moyens de fixa-
tion.
[0018] Le col peut comporter au moins un premier re-
lief d'anti-rotation et la bague au moins un deuxième re-
lief d'anti-rotation agencé pour coopérer avec le premier
relief de manière à empêcher la bague de tourner par
rapport au col lors du dévissage de la capsule de fer-
meture conduisant à la séparation de la partie filetée et
de la bague.
[0019] Ce premier relief, réalisé sur le flacon, peut
être agencé pour permettre son franchissement par le
deuxième relief lors du vissage initial de la capsule de
fermeture sur le flacon. Au moins l'un des premier et
deuxième reliefs peut comporter une rampe facilitant ce
franchissement.
[0020] L'immobilisation en rotation de la bague sur le
col peut encore être obtenue par serrage de la bague
sur le col, notamment lorsque la bague comporte des
nervures sur sa surface intérieure.
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[0021] Le col peut comporter à sa base une surface
cylindrique ou une surface tronconique s'élargissant
vers le corps du flacon, sur laquelle peut venir en appui
avec un certain serrage la bague.
[0022] La bague peut être décorée.
[0023] Le flacon peut être réalisé avec diverses for-
mes et notamment avec un épaulement à la base du col.
[0024] Le flacon peut être réalisé en verre ou en ma-
tière plastique, et notamment être dans une matière
transparente.
[0025] La contenance du flacon peut être inférieure
ou égale à 10 ml, notamment inférieure ou égale à 8 ml,
comprise par exemple entre environ 7 ml et environ 5 ml.
[0026] La longueur apparente de la tige et de l'élé-
ment d'application peut par exemple être supérieure ou
égale à 25 mm. Dans le cas où l'élément d'application
est un pinceau, la longueur apparente de la partie libre
des poils est par exemple supérieure ou égale à 12 mm.
[0027] Le flacon peut contenir par exemple un produit
à appliquer sur les ongles, notamment un vernis à on-
gles. Le flacon peut encore contenir un produit à appli-
quer sur le visage, notamment sur les lèvres. Le flacon
peut comporter dans ce cas notamment un organe d'es-
sorage.
[0028] L'élément d'application peut être floqué, no-
tamment pour une application sur la peau ou les lèvres.
[0029] La longueur de la tige peut être sensiblement
égale à la hauteur du col, la longueur de la tige étant
par exemple égale, à 30 % près, à la hauteur du col.
[0030] La longueur de l'élément d'application peut
être sensiblement égale à la hauteur du corps du flacon,
sur lequel se raccorde le col ; la longueur de l'élément
d'application peut ainsi être égale, par exemple, à 30 %
près à la hauteur du corps.
[0031] L'invention a encore pour objet un procédé de
fabrication d'un dispositif de conditionnement et d'appli-
cation comportant les étapes suivantes :

- visser sur un flacon comportant un col fileté un ap-
plicateur comportant :

- une tige,
- un élément d'application disposé à une premiè-

re extrémité de la tige,
- une capsule de fermeture dont la tige est soli-

daire à une deuxième extrémité, opposée à la
première, cette capsule de fermeture compor-
tant une partie filetée agencée pour se visser
sur le col, la capsule de fermeture comportant
à sa base une bague reliée de façon amovible
à la partie filetée, le col et la bague comportant
des formes agencées pour coopérer afin de re-
tenir la bague sur le col lorsque la partie filetée
est dévissée, au moment de l'utilisation.

[0032] Le col et la bague peuvent notamment coopé-
rer par encliquetage ou par friction.
[0033] L'invention a encore pour objet un procédé de

fabrication d'un dispositif de conditionnement et d'appli-
cation, comportant les étapes suivantes :

- visser sur un flacon comportant un col fileté un in-
sert fileté duquel l'élément d'application est solidai-
re,

- rapporter une surcapsule sur l'insert, la surcapsule
étant reliée à une bague de façon amovible, la sur-
capsule et l'insert restant solidaires lorsque l'insert
est dévissé, le col et la bague comportant des for-
mes agencées pour coopérer afin de retenir la ba-
gue sur le col lorsque l'insert est dévissé.

[0034] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'exem-
ples de mise en oeuvre non limitatifs de l'invention, et à
l'examen du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente en élévation de manière sché-
matique un exemple de dispositif de conditionne-
ment et d'application réalisé conformément à l'in-
vention,

- la figure 2 est une vue analogue à la figure 1, repré-
sentant le dispositif lors du dévissage initial de la
capsule de fermeture,

- la figure 3 est une vue analogue à la figure 1, repré-
sentant l'applicateur complètement retiré du flacon,

- la figure 4 représente isolément le flacon, sans la
bague ni le reste de la capsule de fermeture,

- la figure 5 est une coupe axiale schématique du fla-
con de la figure 3, pourvu de la bague,

- la figure 6 représente schématiquement et partiel-
lement, en coupe axiale, la capsule de fermeture du
dispositif des figures 1 à 3,

- les figures 7 et 8 sont des coupes axiales schéma-
tiques et partielles de variantes de réalisation de la
capsule de fermeture,

- la figure 9 est une vue éclatée, schématique, d'un
autre exemple de mise en oeuvre de l'invention,

- la figure 10 représente le dispositif de la figure 9
après vissage de l'insert sur le col du flacon,

- la figure 11 représente le dispositif de la figure 10
après mise en place de la surcapsule et de la ba-
gue,

- la figure 12 représente le dispositif de la figure 11
après retrait de l'applicateur,

- la figure 13 représente isolément et de manière
schématique une variante de réalisation du flacon,

- la figure 14 représente un applicateur comportant
un élément d'application floqué,

- la figure 15 est une coupe axiale schématique et
partielle d'un flacon conforme à une variante de réa-
lisation, ce flacon comportant un organe d'essora-
ge,

- les figures 16 à 18 représentent de manière sché-
matique et partielle, en élévation, des capsules de
fermeture conformes à des variantes de mise en
oeuvre de l'invention, et
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- la figure 19 représente isolément et de manière
schématique une surcapsule ayant une section
transversale extérieure non circulaire.

[0035] Le dispositif de conditionnement et d'applica-
tion 1 représenté aux figures 1 à 3 comporte un flacon
2, réalisé par exemple en verre ou en matière plastique,
et un applicateur 3 comportant une tige 4, munie à son
extrémité inférieure d'un élément d'application 5 tel que
par exemple un pinceau, et raccordée à son extrémité
supérieure à une capsule de fermeture 6, laquelle com-
porte une partie filetée 7 et une bague 8 en partie infé-
rieure.
[0036] La tige 4 est par exemple une tige creuse à
l'intérieur de laquelle la touffe de poils du pinceau est
insérée, la longueur apparente l des poils étant par
exemple de 12 mm ou plus.
[0037] La tige 4 peut être fixée à l'intérieur de la cap-
sule de fermeture 6 de façon conventionnelle au moyen
d'un insert qui sert éventuellement à assurer en outre
une fermeture étanche du flacon.
[0038] La partie filetée 7 est destinée à se visser sur
le col 10 du flacon 2, ce col 10 étant pourvu d'un filetage
11.
[0039] Conformément à un aspect de l'invention, la
bague 8 est initialement solidaire de la partie filetée 7
lorsque l'applicateur 3 est mis en place pour la première
fois sur le flacon 2.
[0040] La bague 8 peut par exemple être réalisée,
comme on le voit sur la figure 6, d'un seul tenant par
moulage de matière plastique avec la partie filetée 7,
les deux étant reliées par un ou plusieurs ponts de ma-
tière sécables 13. On voit sur cette figure que les ponts
de matière 13 se situent en retrait de la surface radiale-
ment extérieure 19 de la bague 8, de façon à ne pas
nuire à l'esthétique de la capsule.
[0041] La bague 8 comporte par ailleurs dans l'exem-
ple considéré au moins un premier relief 15, par exem-
ple un bourrelet ou des dents faisant saillie sur sa sur-
face radialement intérieure 16, et le col 10 du flacon 2
comporte à sa base au moins un second relief 18 agen-
cé pour permettre l'encliquetage sur le col de la bague
8 au terme du vissage initial de la capsule de fermeture
6 sur le flacon 2.
[0042] De façon à permettre lors du dévissage de la
capsule de fermeture 6 à la bague 8 de se séparer de
la partie filetée 7, au moins un relief d'anti-rotation 20
est réalisé sur la surface radialement intérieure 16 de la
bague 8, de manière à coopérer avec au moins un relief
complémentaire 21 réalisé sur le col 10. Les reliefs 20
et 21 sont agencés de manière à permettre au relief 20
de franchir le relief 21 lors du vissage initial de la capsule
de fermeture 6 et les reliefs 20 et 21 comportent par
exemple à cet effet des rampes respectives 23 et 24.
Ces dernières sont inclinées de façon à aider le relief
20 à franchir le relief 21 dans le sens du vissage de la
capsule de fermeture, les reliefs 20 et 21 empêchant un
nouveau franchissement dans le sens inverse.

[0043] Lorsque l'utilisateur dévisse pour la première
fois la capsule de fermeture 6, la partie filetée 7 se sé-
pare de la bague 8, laquelle reste à demeure sur le col
10 et l'utilisateur peut bénéficier d'une longueur appa-
rente l' de tige 4 suffisante pour permettre une applica-
tion dans de bonnes conditions du produit, sur les on-
gles par exemple.
[0044] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à
l'exemple de réalisation qui vient d'être décrit. On peut
notamment apporter diverses modifications au flacon et
à la capsule de fermeture.
[0045] Par exemple, la capsule de fermeture peut être
réalisée avec une partie filetée 7 et une bague 8 qui sont
reliées par des ponts de matière 13 dirigés sensible-
ment radialement, comme on le voit sur la figure 7, et
non plus sensiblement axialement comme on l'a repré-
senté sur la figure 6.
[0046] La bague 8 et la partie filetée 7 peuvent encore
être reliées autrement que par des ponts de matière sé-
cables avant le montage de la capsule de fermeture 6
sur le flacon 2.
[0047] A titre d'exemple, on a représenté à la figure 8
une variante de réalisation dans laquelle la partie filetée
7 et la bague 8 sont agencées pour coopérer par em-
boîtement, la bague 8 étant par exemple pourvue d'une
nervure annulaire 33 apte à s'engager dans un loge-
ment épaulé 24 réalisé à l'extrémité inférieure de la par-
tie filetée 7.
[0048] On va maintenant décrire en référence aux fi-
gures 9 à 12 une variante de réalisation dans laquelle
la capsule de fermeture comporte un insert 40 et une
surcapsule 41 à l'intérieur de laquelle l'insert 40 peut se
fixer.
[0049] L'insert 40 comporte intérieurement un filetage
42 destiné à permettre son vissage sur le col 10 et un
logement 43 permettant la fixation sur l'insert 40 de l'ex-
trémité supérieure 44 de la tige 4.
[0050] Cette dernière comporte une collerette 45 des-
tinée à venir en appui sur la tranche du col 10 au terme
du vissage de l'insert 40, afin de fermer de manière
étanche le flacon 2.
[0051] La surcapsule 41 comporte sur sa surface ra-
dialement intérieure des nervures axiales 48 destinées
à permettre la fixation par serrage de la surcapsule 41
sur l'insert 40, les deux pièces étant alors immobiles
l'une par rapport à l'autre.
[0052] La bague 8 est réalisée dans l'exemple consi-
déré d'un seul tenant avec la surcapsule 41, étant reliée
à celle-ci par des ponts de matière 13 situés dans le
prolongement des nervures 48.
[0053] La bague 8 comporte sur sa surface intérieure
des nervures axiales 50 situées dans le prolongement
des nervures 48, destinées à venir en appui sur une por-
tion élargie 56 à la base du col 10, avec un serrage suf-
fisant pour que la bague 8 soit ensuite immobilisée en
rotation relativement au flacon 2.
[0054] Après le remplissage du flacon 2, on peut met-
tre en place l'insert 40 et la tige 4 de manière à fermer
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le flacon, comme illustré sur la figure 10, puis l'ensemble
constitué par la surcapsule 41 et la bague 8 peut être
rapporté sur l'insert 40, jusqu'à ce que l'insert 40 vienne
en appui contre le fond de la paroi de dessus de la sur-
capsule 41, les nervures 48 venant s'appliquer avec ser-
rage sur l'insert 40.
[0055] Le flacon 2 muni de la capsule de fermeture a
été représenté à la figure 11. Lors de l'utilisation, l'utili-
sateur dévisse la partie filetée 7 composée de la sur-
capsule 41 et de l'insert 40, la bague 8 restant sur le col
10 du flacon par serrage des nervures 50 sur la partie
élargie 56, comme on le voit sur la figure 12. On com-
prend à l'examen de cette figure que grâce au fait que
la bague 8 reste sur le col 10 du flacon 2, on peut gagner
en longueur apparente de tige l'équivalent de la hauteur
h de la bague 8.
[0056] On ne sort pas de la présente invention lorsque
le col 10 est réalisé avec, à sa base, non pas une surface
cylindrique de révolution mais une surface tronconique.
A titre d'exemple, on a représenté à la figure 13 le flacon
2 de l'exemple de réalisation des figures 1 à 5 avec à la
base du col 10 une partie inférieure tronconique 32 per-
mettant par exemple d'accroître le serrage entre la ba-
gue 8 et le flacon 2.
[0057] L'élément d'application 5 peut être constitué
par autre chose qu'un pinceau et, à titre d'illustration, on
a représenté à la figure 14 un élément d'application flo-
qué, destiné par exemple à l'application sur les lèvres.
[0058] Le flacon 2 peut être réalisé par assemblage
d'une ou plusieurs pièces et notamment comporter un
organe d'essorage 60 comme illustré à la figure 15. On
voit sur cette figure que le flacon 2 peut comporter un
corps 61 sur lequel est rapportée une pièce 62 définis-
sant le col 10 du flacon et permettant de supporter l'or-
gane d'essorage 60, lequel peut être constitué par
exemple par un bloc de mousse fendu axialement afin
de permettre le passage de l'élément d'application 5.
Dans cet exemple, le flacon 2 peut être rempli d'un pro-
duit P destiné par exemple à être appliqué sur les lèvres.
[0059] La capsule de fermeture 6 peut être réalisée
avec diverses formes, comme on peut le voir sur les fi-
gures 16 à 18, sa section extérieure pouvant être circu-
laire ou non, notamment prismatique.
[0060] A titre d'illustration, on a représenté à la figure
19 une surcapsule 41 ayant une section transversale
extérieure sensiblement carrée. Cette surcapsule peut
être réalisée avec intérieurement une paroi 63 cylindri-
que de révolution, destinée à permettre la fixation d'un
insert portant le filetage de la capsule de fermeture et
la tige.
[0061] Dans toute la description, y compris les reven-
dications, l'expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif de conditionnement et d'application
comportant :

- un flacon comportant un col fileté (10),
- un applicateur comportant :

- une tige (4),
- un élément d'application (5) disposé à une

première extrémité de la tige,
- une capsule de fermeture (6) supportant la

tige à une deuxième extrémité opposée à
la première, cette capsule de fermeture
comportant une partie filetée (7) agencée
pour se visser sur le col,

ce dispositif étant caractérisé par le fait que la
capsule de fermeture comporte une bague (8) re-
liée de façon amovible à la partie filetée (7) et agen-
cée de manière à rester solidaire du col lors de l'en-
lèvement de l'applicateur.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la partie filetée (7) comporte un insert
(40) et une surcapsule (41).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que la bague (8) est réalisée d'un seul tenant
par moulage de matière plastique avec la surcap-
sule (41), étant reliée à celle-ci par au moins un pont
de matière sécable (13).

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé par le fait que la bague (8)
comporte au moins un premier relief (15) permet-
tant sa fixation par encliquetage sur au moins un
deuxième relief (18) réalisé sur le col.

5. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le deuxième relief (18) com-
porte un bourrelet annulaire et le premier relief (15)
comporte un bourrelet annulaire ou des dents for-
mant saillie sur la surface radialement intérieure
(16) de la bague (8).

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
bague (8) est réalisée au moins partiellement par
moulage de matière plastique avec la partie filetée
(7).

7. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la bague (8) est reliée par des
ponts de matière sécables (13) à la partie filetée (7).

8. Dispositif selon l'une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé par le fait que la bague est rapportée sur
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la partie filetée.

9. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la bague comporte un relief
(33) lui permettant de coopérer par emboîtement
avec la partie filetée (7).

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
col comporte au moins un premier relief d'anti-rota-
tion (21) et la bague au moins un deuxième relief
d'anti-rotation (20) agencé pour coopérer avec le
premier relief de manière à empêcher la bague de
tourner par rapport au col lors du dévissage de la
capsule de fermeture conduisant à la séparation de
la partie filetée (7) et de la bague (8).

11. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le premier relief d'anti-rotation
(21) est agencé pour permettre son franchissement
par le deuxième relief d'anti-rotation (20) lors du vis-
sage initial de la capsule de fermeture sur le flacon.

12. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait qu'au moins l'un des premier et
deuxième reliefs comporte une rampe (23 ; 24) fa-
cilitant le franchissement.

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
col comporte à sa base une surface cylindrique.

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé par le fait que le col com-
porte à sa base une surface tronconique (32) s'élar-
gissant vers le corps du flacon.

15. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
flacon est réalisé avec un épaulement à la base du
col.

16. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
flacon est réalisé avec une surface venant en con-
tact immobilisant avec la bague.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
bague comporte des nervures (50) sur sa surface
intérieure.

18. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
flacon est réalisé en verre.

19. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 17, caractérisé par le fait que le flacon

est réalisé en matière plastique.

20. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
contenance du flacon est inférieure ou égale à 10
ml, notamment inférieure ou égale à 8 ml, mieux
comprise entre environ 7 ml et environ 5 ml.

21. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
tige (4) est apparente lorsque l'applicateur est retiré
du flacon et que la capsule de fermeture est obser-
vée dans une direction perpendiculaire à son axe.

22. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que la longueur apparente (l + l')
de la tige et de l'élément d'application est supérieu-
re ou égale à 25 mm.

23. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'élé-
ment d'application est un pinceau et par le fait que
la longueur apparente (l) de la partie libre des poils
du pinceau est supérieure ou égale à 12 mm.

24. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
flacon contient un produit à appliquer sur les ongles,
notamment un vernis à ongles.

25. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
longueur de la tige est égale, à 30 % près, à la hau-
teur du col.

26. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
longueur de l'élément d'application est égale, à 30
% près, à la hauteur du corps du flacon.

27. Procédé de fabrication d'un dispositif de condition-
nement et d'application comportant les étapes
suivantes :

- visser sur un flacon (2) comportant un col fileté
(10) un applicateur (3) comportant :

- une tige (4),
- un élément d'application (5) disposé à une

première extrémité de la tige,
- une capsule de fermeture (6) dont la tige

(4) est solidaire à une deuxième extrémité,
opposée à la première, cette capsule de
fermeture comportant une partie filetée (7)
agencée pour se visser sur le col, la cap-
sule de fermeture comportant à sa base
une bague (8) reliée de façon amovible à
la partie filetée (7), le col et la bague com-
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portant des formes agencées pour coopé-
rer afin de retenir la bague sur le col lors-
que la partie filetée est dévissée.

28. Procédé de fabrication d'un dispositif de condition-
nement et d'application comportant les étapes
suivantes :

- visser sur un flacon comportant un col fileté (10)
un insert fileté (40) duquel l'élément d'applica-
tion est solidaire,

- rapporter une surcapsule (41) sur l'insert, la
surcapsule étant reliée à une bague (8) de fa-
çon amovible, la surcapsule et l'insert restant
solidaires lorsque l'insert est dévissé, le col et
la bague comportant des formes agencées
pour coopérer afin de retenir la bague sur le col
lorsque l'insert est dévissé.
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